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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la Jcunesse ct de la
Formation permanente (1) a consacré ses réu-
nions de!:! 16 novembre 1982, 22 février,
22 mars, 10 avril et 19 lllai 1983 à l'examen de
la proposition de décret visant à instaurer une
formation continue ponf le personnel des
crèches, des prégardiennats et des services de
gardiennes, de n..'fme Brenez ct consorts.

Exposé de J'auteur

L'auteur de b proposition en expose les
objectifs;

Le décret vise il instaurer la formation
continue de tous cellX, puéricultrices, infirmiè-
res, assistantes sociales, qui assurent le fonc-
tionnement des crèches et prégardiennats.

En effet, le dévcloppelnent harmonicux des
jeunes cnbnts est conditiollné, entre autres lllul-
tiples facccurs, par une information et une for-
mation continue de cc personnel.

Les conceptions scientifiques en cc qui con-
cerne la petite enfance ont beaucoup évolué et
cette évolutioll postule la nécessité d'une
réflexion psychologique et p~dagogique perma-
nente chez les responsables des crèches et des
prégardiennats.

Actuellement, la formation scolaire des pué-
ricultrices se situe au niveau de l'enseignement
secondaire professionllcl.

L'objectif de LI proposition est d'instaurer
des séminaires de formation ct de recyclage au
niveau postscoJaire. La proposition vise ~\ assu-
rer le droit du per!:ionncl il la participation à ces
séminaires avec l1uinticn de la rémunération.

La proposition s'inscrit dans les nouvelles
comp~tences du Conseil puisqu'ellc relève il la
fois de la formation post scolaire et du recyclage

(1) Ont participé aux tr:lV:lllX de b commission

MM. Thys (président), Bidnol, Mme Brcnez,
M. Clerfayt, Mme Coorcl1s, :\J1\1. DeÎardin, D'l Jondl,
Gehlen, J\1mc Godin:1Che, Iv1,\1. M. Harmegnics,
Huylebrouck, Jandrain, K1l'in, [~estiennl', Pécri:ll1X,
Vcn.:aigne et Y. Hanl1egnies, L1pportt'11r.

Ont assisté aux travaux de la cOllllnission :
Membres de la commission de la famille ct de l'Aide

sociale:
M. Petitjean (président), ~me HanqlTel, 1\1.\1.

R. Gil1et, JérÔme, Mme Jort~\y, MM. .Militis, Onkclinx,
Paq ue;

Mmes KÔhn et Lenoir, memhres du C,lbinet du
ministre 1\1onfils; j\ilM. Michids et Champagne, mem-
bres du cabinet de .Î\1. !\1oureaux, ministre-président cie
l'Exécutif de la Communauté françlise; M. Pechon, mcm-
bre du cabinet de M. le minislre Urbain.
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professionnel, matières énumérées aux 12° et
l(l" de J'article 4 de la loi spéciale de réformes
insTitutionnelles du S ;lOÙt 1.980.

La proposition a été coutres ignée par une
fem!1lc de chaque p:lrti ct par Iv1. Gondry.

L'auteur de la proposition ajoute qu'un
sL'lllinaire de formation en la matière, organisé
par la commission française de la Culture, a
constitué une expérience très concluante.
A-1mc Brellez redépose les alnendements à sa
proposition, qu'cHe avait proposés conjointe-
ment avec Î\L Gondry durant la session 1980-
1981. 11 s'agit du d"ocuillent 84 (1980-1981)
Il'' 2. Elle sugghe l'audition par la commission
de fonctionnaires ayanr organi!:i~ Je séminaire à
la Commission française de la Culture ou de
]l'Ul1eS puéricultrices ayant participé à ces sémi-
luires, ou encore de membres du Groupe et
Action des crèches d'Evere.

Audition de spécialistes

Lors de la première réunion du 16 novem-
bre 1.982, votre commission a souhaité entendre
des spéciJlistes et praticiens en la matière et a
invité la commission de la Famille et de l'Aide
sociale ~\ Jssister ~1ces auditions.

Auditions du 22 février 1983

Votrc commission ;.1entendu les trois invités
suiVJnts : \/1. Corbisier, directeur gê-Héra! de
l'ONE, .\ilmc Vinckart, fonctionnaire à la com-
mission française de la Culture de l'Aggloméra-
tion de Bruxelles, el ;'Vlme Verviers, puéricul-
trice ;\ la crèche cOllllllunale lk Herstal.

1. FX!Jos[; de A1. Corbisier

Il commence par attirer l'attention des mem-
bres de la cOlnmission sur la carence en person-
nel dans les crèche!:i.

En ce qui concerne les besoins en matière
de formation, jl faut distinguer deux catégories
dans le personnel des crèches avec des besoins
différents. Il s'agit d'line part des infirmières et
des assistantes soci:t1es et, (.i'~lutre part, des pué-
ricultrices. La première c1tL'gorie a pour carac-
téristiques une :.;colarisation re]arivement pous-
sée ainsi que d'assez bonnes capacités de verba-
liser et d'abstr;lÏrc.

Les puéricultrices ont line intelligence plus
pratique, llnc scolarisation lnoins poussée de
manière gé:llérale ct dans un premier temps, lors-
qu'on envisage le choix des méthodes les plus
appropri~es de formation, si on a tendance à
retenir essentiellement le mode de transmission
vcrbalc, il en est encore d'autres peut-être plus
appropriés.



La recherche de ces mé,tllOdcs fait égaIe-
ment panie de "J'évaluation des besoins j'.

Personnellement, je ne crois pas que les
méthodes Je formation adaptées aux puàiclll-
trices faisant appel Ùla transmission verbale sont
les mieux adaptées. Il faudrait adopter des
méthodes plus pratiques ct faisant davantage
participer le.. puéTicultrices eJles-mêmes.

Quand on envisage la prohlématique de la
formation du personnel des crèches, on se trouve
devant un groupe très hétérogène, ce qui impli-
que que le choix des méthodes est essentiel. 11
faudra tenir compte également de la grande dis-
persion géographique du personnel à former.
Cet aspect est particulièrement net dans le cas
des gardiennes encadrées.

Dans le cas de la dernière catégorie citée, il
faudra tenir compte du caractère semi-profes-
sionnel, de l'absence de préparation ainsi que du
fait qu'elles n'exercent souvent cette profession
que pour un laps de temps assez court. Il faudra
bien étudier toutes ces questions avant de pré-
voir un contenu de formation très structurée.

2. EX/Josd de P/Tme \!inc!:::ilrt, el propos de
sel)t a1l11éesd'expérience Cil matière de forma-
tioll lJcrnumentc du personnel des milieux
d'acelfeil du jeunc cnfant dans l'agglomératiol1
de Bruxelles

Elle rappelle que l'action de formation du
personnel des crèches sc poursuit depuis sept
~1IlS.L'intervenante V;l rappeler l'évolmiotl subie
par cette fornwtion. On l'sr parti de six séances
de formation en 1975 et cc nombre n'a fait
qu'augmenter.

La formation porte sur Je personnel des
crèches, on n'a p~lS voulu aborder le problème
particulier de la formation des gardiennes ~
domicile. Il but rappeler que dès la seconde
session, c'est-à-dire l'année L977-'1978, la
demande est venue des puéricultrices ellcs-
mêmes d'être mélangées avec le personnel de
direction. Dl's lors, Oll a voulu provoquer sys-
tématiquement des possibilités de rencontres
entre les diverses catégories constituant la
structure hiérarchique du personnel des crèches.

Parmi les caractéristiques du trJvail en crl~-
ches, il faut sigluler qu'il s'agit: d'un travail
d'équipe dans un milieu exclusivement féminin.
Chaque catégorie a des tÔchcs différentes. D'em-
blée, on a constaté que se pos~lient de nom-
breux problcmes psychologiques et relationnels.
Or, ces aspects n'avaient P:1S été abordés dans
les cours de hase.

A leur arrivée dans une crèche, les enfants
sont supposés 2,tre sains du point dl' vue psycho-
logique, s'ils y rencontrent des adultes qui sont
bien dans leur peau, ccux-ci vont pouvoir favo-
riser un déveloPI1Cment harmonieux des enfants.

C'c,st la rJisol1 pour bquelJc, dans UI1 second
temps, on ~l introduit l'approche des problèmes
reJatiol1nels des Jdultcs dans le contenu de la
formation.

il faut noter quc nous bisons égJlcment une
l;v;11uatiun des rl'sllltats de L1 fonnation avec
les orgJIlÎs;ttCl1rs, les ~lllinuteurs. Cet <lspect-L\
]]';1 p:1S étl' l'l'pris d;l1ls b proposition de décret.

Lors Je la première session, nous avons
dOllné line auescltion de participation mais on
s'est rendu compte que ce n'était pas l'aspect le
plus lll1pOfUnt. 630 personnes ont participé à
cerre prcmilTe se:-.sioll. Des problèmes se posent
du bit de la dirnîn1Hion du nomhre de personnel
des crè'ches. Les pouvoirs organisateurs sont
moins L'nclins que par lc passé ;\ laisser sortir
IL ]llT,<';oi1nclcr lui accorder des heures de ré cu-
pcr;airm.

A partir lk h troisil~me session, les méthodes
de travail ont évolué ct on a davantage travaillé
~IVL'Cde; groupes restreints. On Cil est actuclle-
!llCn ~', L1 ~.cptil'mc session. On peut dire que
h de1llJ!1JL' dl' forn~~Hion n'a pJS haissé de la
part du personne1 des crèches. Actuel1ement, on
s.orient(' plut(\t vcrs une formation et des pro-
~:rJmnE'S :1 la carte.

lJIc sou1ignc l'importance du choix de
l'org<1!1is~1tcur : 1:1 commission française n'a de
pouvoir ni {)rgani~;:1tellr nÎ financier: étant neu-
tre, c!Je bvorise b. confiance du personnel. La
commiS,'iiol1 fr:llKaise a conservé ce rôle de
llcmrali(-é institutionnelle et ;1 essayé de faire
prend rc conscien~:c des problèmes S3ns inter-
venir. n CStl'vidcllt qu'iJ est souhaitable de défi-
nir Ui1 ohjectif chir m;:.is on n'y est pas arrivé
du prC111icr coup-

UnL' multiplicité de formules est possible.
j\ Bru'\c11cs, on pem cnvisager la mise sur picd

de ';é~n,jl1;1ircs, qui est une formule peu colÎteuse
l't qui est n:'alis:lh1c gdcc ;\ la densité géogra-
phique !Luis cette formule n'esr pas transposable
]lJrtout.

On ~l r~'p()lldu d'~ll1tre pan ~\ trois delnandes
pré'Cis::s. ] .'unc J'cne visait ;\ 1:1 constitution
d'une ludo--crè'Chc : on :1 dpondu à cette
ck'DLl1H.lc 110n ~,cL1kil1ent e11 fournissant les
jO;.lcts, nnis aussi en appretunr aux puéricu1-
tïiCi.'s :.1 jouer ;n'ec les enfants.

Unc ;1Utre demande ven:lit d'une école de
Pllé'ricultriccs : ;lVCC cette école, on a travaillé
Sile luse dl' matériel vidéo.

l\ unc troisil'111e demande portant sur l'amé-
liorJtion des relations interpersonnelles, la com-
mission a répondu en créant une ASBL, le
FRAJF, Centre de formation permanente et de
recherche dans les milieux d';1ccueil du jeune
enfant :1 Bruxelles. Cette ASBL est dotée de
deux psychologues ct d'une sociologue. L'objcc-
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tif de l'ASBL est de contribuer ~Il'amélioration
des COlnportements des adultes dans lcs
ITlilieux d'accueil du jeune enfant.

3. LXfJosé de Mme \'eruÎers

11 s'agit d'une crèche d'une capacité de
96 lits, ouverte depuis 1977. ElIc est dirigée par
une infirmière pédiatrique qui a voulu en faire
une crèchl' ouverte: les parents peuvent entrer;
la crèche est ouverte 11 heures par jour: de
7 à 18 heures. Le personnel de la crèche est
jeune et n'a pas connu d'autres expériences de
travail.

Les principes d'organisation de base de la
crèche ont été les suiv~11lts : que la crèche soit
adaptée aux enfants et 1l1)l}les enfants adaptés
.\ la crèche. La crèche est ouverte au mondc
extéricur et d'ahord ~llL( p~Hents, l'aménagement
des horaires a pernlis lIlle réunion de travail
chaque sel11:1ine, des réunions de parents une
ou dCLIx fois par an, une col1aboratioll a été
mise en l'LIce avec le laboratoire de psycho-
pédagogie de ['Université de Liège depuis 1980.

La crèche est considérl'c comme un miJieu
{ducatif et complémentaire de la famille.

Cette e'\périence porte donc depuis sept ans
sur l'observation des enfallts de moins de deux
ans en suivant leur rythme qui est étudié de
lnanière extrêmement précise et qui est respecté.
L'activité autollOI1le de l'cnfant est mise l'Il
valeur. 011 attache aussi he~ll1c()up d'impor-
tance ~\ LI relation affective privilégiée a\TC
l'enfant ct ~\ la continuité: dans les reLItions avec
lui.

Le respect de cette activité' autonome se
manifeste, par exemple, dans le bit qu'on pLIce
toujours l"enfant dans une position qu'il a
acquise par lui-même pour créer une situation
dans laquelle il sera à l'aise et détendu, pour le
rendre plus indépencbnt par rapport à l'adulte.

La continuité dans la relation avcc l'enfant
sc manifeste dans une succession de rdations,
elle évite la mécanisation du travail; par exem-
ple, si on donnc un repas ~\ l'enfant, c'est LI
ml~me personne qui va prévenir l'enfant qu'îl va
bientÔt manger, qui le prendra, qui lui donnera
son repas, qui le préparera pour la mise au lit,
toujours en le prévenant.

JI y Jura continuité dans l'environnement
matériel, c'est-~\-dirc le lit, le repas aux mêmes
endroits. Il y aura continuité Jans son entou-
rage, dans l~ déroulement des événements quo-
tidiens.

On insiste sur la nécessité de faire participer
l'enfant, c'est-A-dire que l'on sollicite et l'on
attend sa participation.

On lui permet aussi de prendre son temps.
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Ou insiste sur l'ilnportance du contact phy-
siquc avec l'enfant, il est nécessaire aussi de
beaucoup lui parler, même aux bébés.

L'intervenante terilline SOll exposé par quel-
ques considérations portant sur la formation du
personnel des crèches. Elle émet certaines criti-
ques et notalllIl1ent Je fait quc la formation
pratique donnée à cc personnel l'est parfois par
des infirmières n'ayant jamais travaillé dans une
crèche. Ellc regrettc le manque de cours de
promotion sociale pour les puéricultrices.

Auditions du 22 mars 1983

Votre commission J entendu les deux invi-
tés suivants: le professeur Geubelle, chef du
scrvicc de pédiatrie de l'hÔpital de Bavière à
Lit'gc cti\tme Dcthicr, collaboratrice du profes-
seur De Landsheerc, directeur du lahoratoire de
pédagogie expérimentale de J'Institut de psycho-
logie de Lil'gc. Ils collaborent :1 un projet de
recherche mis l'Il place par cette université en
matière de formation du personnel des crèches.

1. EX/JOsé du fJfOfesseur Geubelle

Il commence p~l[ situer ce projet commun à
deux départements: celui de pédiatrie et celui
de psychologie. L'objectif de la recherche con-
siste h ddinÎr les besoins pédagogiques du per-
sonnel des crèches ct des prégardiennats. Il
estimc qu'il convient au départ d'en délimiter
l'objet: dans un premier temps, on s'intéres-
sera au problème des puéricultrices et des infir-
Ini2Tes et dans un deuxièmc temps, on étu-
diera le problème de LI formation des gardien-
nes h domicile, plus complexe ~I résoudre que
le premier.

Il existe deux conceptions diamétralement
différentes à propos des crèches: ou on estime
qu'il s'agit d'un milieu cOlllplémentaire à la
blniJle : il s'agit d'un dép~ull1age de la mère
en cas de travail :J l'exti'rieur; ou bien on consi-
dère la crèche commc un milieu compensatoire
qui dt'vrJit apponer ~\l'enfant: quelque chose de
plus que cc qu'il peut recevoir dans sa famiJJe.
Cette dernière conception est défendue dans cer-
uins milieux ~lBruxelles et J Liège notamment.

Ainsi par cxemple, dans le cas des enfants
lll:lltLliti's, nL;gligés et battus, même lorsque la
m2Te ne travaille pas i l'extérieur, il pourrait
ttre du plus haut intérêt de confier l'enfant à la
cr2'che. Dans l'l'nains cas, le personnel devrait
mênle être capable de prendre en charge la for-
nution de la mère ou des parents. Ceci implique
Ull personnel pius qualifié que celui que l'on
trouvc gi'lllTalement ~\ Prl'SCllt, apte à prendre
cn dlarge l'<lspect psychulogique en plus de la
nourriture, du ncttoyage, du gardiennage de
l'cilfanl.



Il est donc indispcnsJble que le personncl des
crèches, dcs prcgardiennats lassem l'objet J'un
recyclage 11Crmanem afin de prendre connais-
s~:mce des dernières conceptions concernant la
prise en charge des besoins physiques aussi bien
que psychopédagogiques des enfants.

On constJte, ;\ propos des expériences déjil
réJlisÉcs ;] Lil'ge, que non seuJement la forma-
tion de départ des puéricultrices est très varia-
ble d'une école Ù l'autre, mais aussi qu'il existe
une très grande diff6Tnce entre la formation des
infirmières et ce11e des puéricultrices.

A Liège, on trouve une école provinciale
d'infirmières de mêmc qu'une école provinciale
Je puéricultrices. Or, on remarque que l'Uni-
versité, ses proksseurs, S011 personnel scientifi-
que sont très sollicités pour assurer l'enseigne-
ment à J'école d'infirmières, par contre, cela ne
sc présente jJmais dans 1e cas de l'école de pué-
ricultrices.

Ceci s'explique par le fait que le médecin se
sent directement responsable de la formation de
j'infirmière qui est destinée à être sa co]]aho-
ratrice immédiate, tandis que lorsqu'une pué-
ricultrice commet une erreur, le médecin s'en
sent peu responsable.

L'OLltellr regrette cette différence.

Il conclut en résumant J'objet de son projet
de recherche de la mani~re suivante: commencer
par mieux ddinir les besoins de puéricultrices,
des infirmières puis des gardiennes à domicile,
ensuite fixer des projets psychopédagogiques il
l'intention de ces personnes.

2. FX1JOsé de hIme Del hier

~lme Dethier va mettre l'accent sur le point
de vue psychopédagogique, compte tenu de sa
formation. []]e a travaillé clic-même dans une
crèche au cours d'une recherche sc déroulant sur
Je terr<1in.

Au dép:ut du projet de recherche, e11e <1
tenté de répondre ~] trois questions. A la pre-
mière : pourquoi une formation? Elle répond:
dans Je but d'améliorer les pratiques, la forma-
tion doit être efficace.

A la deuxième question, former ~] quoi? La
réponse ,] cette question implique une analyse
serrl'e sur Il' terr;1În et une observation minu-
ti,euse d'éléments multiples sans a priori théo-
rIques.

A la troisième question, comlllent former?
Elle répond qU'UllC méthodologie sera créée à
p<1rtir des résult;lts du travail sur Je terrain.
A priori, eHe ne sait pas qucl1e form.1tion est
bonne, c'est le sujet même de sa recherche de
situer les besoins de ce personnel.

Les méthodologies sont très nombreuses, la
q~lcstio!l du vocabubire est essentielle notam~
ment.

\11llC Dethicr rappcllc l'expérience de forma-
tion qui ,,"CdlToule dans une crèche de la région
liégeoise, ~\ l'occasion de laquel1e on s'est rendu
compte que les membres du personnel sont bien
~l même de rdléchir et de développer les con-
nais~:;anccs en mati~re de formation. La forma-
tion peu\: donc être rC:J1îsée sur le terrain pJr
le persollnel dc'-; crèches déjà formé et non pas
sCt11cmcl1t :.lVec un personnel d'encadrement.

T\1111cDethier considère aussi que si les con-
ditions cOIKrètes de travail sont essentielles, elle
iï1sistt' né:lnmoins Sllr la néLCssité d'un appren-
tis.,agc :1 j'ohservalion J'observation des
enfants n'est pas un luxe, et peut être réalisée
Jr":; maintclLl1H avec le personnel Jctllcllemcnt
en pb ce, ma!gre: l'insuffisance des taux d'ellca-
drclllent.

Concerlunt la méthodologie, elle déclare
qu'il est prL'nuturl~ de dire si les expériences
lil'geoises menées actuellement sont bonnes
"d'un point de vue psychopédagogique ,). 11
but J'abord dller voir sur place. Les besoins
r{cls en mati~rl' de formiltion du personnel ne
sont peut-être pas cc que J'on croit. On ne peut
donc p:15apporter de réponse aetlle]]ement aussi
longtemps que le hut n'est pas réalisé. On ne
s;lit pas exactement quels sont les besoins. Il
hut ;11ulyser la de1llalH~e du personnel, des
responsables. Le projet de recherche pourrait
cH1J1nrterdes écbircissel11enrs sur 1cs demandes
dc~; diff(~n.'nts personncls, puéricultriccs, direc-
r~'ices,pourvoirs organisateurs, etc.

Idcntifier 1es besoins ne consiste pas sil11ple-
mL'nt ;] dcmander aux gens cc qu'ils veulent.
,\ cette question, ils auront plusieurs types de
réponses possib1cs : ou bien ils ne veulent
rien, ou bien ils veu1cnt ce qui existe, ou bien
ils vculent cc que vouS' voulez. C'est Je piège
dan~; lequel on tombe trop facilement,

Le contenu de LI formation peLlt être condi-
tiOtllll: p;u cc qui t'st deJllandé, mais pas seule-
mcnt. 11 v J d';1lJtres réf(.rences possibles égaJe-
mcnt. 0:;115 l'identification des besoins, il faut
rL'a1iscr rout un travail d'élaboration relatif ;\
l'identification des besoins des enfants eux-
mêmes.

A propos de b recherche et de l'identifica-
tion des he'ioins, il but repérer les conditions
(Ll!1:~ lesquel1es LI formation pourrait ne pas
rencontrer trop d'obsclClcs institutionnels,
l'ot~1!lFnC1H de la pan des pouvoirs organisa-
reurs. Un travail d'analyse des besoins doit
jOllcr ce rÔle. COnll1lcnt r~a1isera-t-on la forma-
tion ? dehors ou dedans? avec qui? cn reJa-
tion ;1\'CCles parents? etc.
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DISCUSSION GENERALE

La représentante du Î\1inistre !\1onfîls déclare
que le cahinet soutient la recherche entreprise ~\
l'Université de Liège mais que J'aspect financier
de L1 proposition posera de gros problèmes bud-
gétaires : les normes d'cllcJ.drcmcnt du person-
nel ont été diminuées. Le travail du personnel
S'Cll trouve ;llourdi et le sera cncore plus d;UlS le
cIdre d'unc fOfll1Jtioll pernuncntc, certaine-
mcnt indispensable, l11~lis qui sera presquc
impossible ;\ assumer étant donné les contrain-
tes budgétaires.

Fn effet, la proposition situc cette formation
d;lIls les pL1ges normales de trav;1i1. Elle fait
remarquer que jusqu';} présent, on 11';1 pas
ohtenu satisfaction pour les crèches dans le
cldre du rroisièmc circuit. Il faut en tenir
compte lhns la conjoncture actuelle.

L'Juteur cie bproposition reconnaît qu'il y a
un prob]~l11e mais que cette fOr11Lltion continue
apporterait belucoup au per<;onnel des crèches.

Un membre remercie :l\1n1e Rrenez pour son
i;ltéressantc proposition de décret qui réponcl
manifestement h un besoin. Il rend hommage
à l'ONE ainsi qu'à la Commission française de
la Culture pour leurs trè's intéressantes expé-
ricnces sur le terrain. Elles sont d'un niveau
remarquable ct il faut soullgncr qu'elles sont
un modèle qui est suivi ;1 l\;trangLT.

Le problbne de
P()Sl' :1 trois niveaux
crèche.

b formation devrait être
: aV;lnt:, pendant, après LI

Avant, c'est-à-dire avant que le personnel
n'entre en fonction. C'est le problème de la for-
mation proprement dite qui est posé. 11 faudrait
lmposer des infirmières dipWrnées pédiatrîques-

L'intervenant rappeJJe que ({ tout sc joue
avant six ans »). En conséquence, il est tout ;\
fait essentiel que tous les membres du personnel
aient une formation de niveau supérieur.

Il faudr.lit aussi arriver h cc qu'il n'y ait pas
que du personnel féminin. Un trJvail d'infonna-
tion est encore à faire pour inciter les hommes
<1entreprendre des études de puériculture.

DJns sa commune, on a envisagé des initiati-
ves nouvelles, c'est-à-dire d'introduire des psy-
chologues car les pédiatres ne sont pas assez
branchés sur les Jspects relationnels. Le rÔle de
ces psychologues chargés de lnission donne d'ex-
ce]]cnts résultats notamment dans l'amélioration
des relations entre parents et puéricultrices.

L'intervenant demande que l'on fasse LI dis-
tinction entre la formation en crL'ches ct prégar-
diennats et celle adaptée aux gardiennes à domi-
cile; les recyclages doivent être différents.
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Pour les gardiennes :1 domicile, on organise-
Llit des séminaires auxquels les mhes de famille
dcv:uient pouvoir participer. L'intervenant ap-
prouve la proposition de l'vltne Brenez mais
souhaiterait un projet plus ébboré. De plus, il
estill1c que trois séances sont insuffisantes. Tl en
préconise une diz~line.

Un autrc membre reconnaît aussi que plus
l'~lge de J'enfant est b.1S, moins la formation des
cnseign:l11ts est valorisée. Il soulève également le
problème de la loi SLlr les crédits d'heures qui est
inadaptée. Il L1UdLlit l'actualiser afin qu'cHe soit
accessible :1 ceLlX qui veulent poursuivre leur
formation.

Il estime aussi que 3 séances sont insuffi-
santes.

A un intervenant qui se demande s'il ne faut
P;lS donner plus d'ilnponance à la formation des
enbnts a10rs qlle tout se jOlie entre 0 et 3 ans,
le professcur Ceubcllc dpond qu'il est étonnant,
en effet, qu'on exige de très grandes connais-
sanccs de b parr des licenciés qui se chargent de
l'l'ducüÎon secondaire des enfants, alors qu'à
l'école gardienne, de lnême que pour les puéri-
cultrices~ 1a fonn~ltion exigée est heaucoup plus
Il'duite.

Plusicurs commissaires delll:llldent quelle est
l'origine de cette initiative d'exigences nouvelles
de fornlJtion.

Le professeur Geuhel1e répond que les pa-
rents qui pLIeent leur enfant dans une crèche sc
rendent compte qu'ils bénéficient d'un avantage
soda1 dont les autres ne héndicient pas néces-
sairelnent. On ne voit pas très bien comment ces
p~uents pourraient alors exprimer des besoins
quant à unc JmélioLltion de la qualité des crè-
ches. Un gros dcmandeur quant <1l'amélioration
de la qualitl" c'est l'ONE francophone. Cette
institution subventionne l'ensemhle des institu-
tions, e]Jc J donc tout intérêt à ce que le service
prcsté soit de qllalit{~.

Mme Dcthier est du même avis. Elle fait
remarquer que d'un point de vue sociologique,
b demande parcnt~tle ne peut pas s'exprimer
Jct11cllement. En effet, les parents ne sont pas
org:ll1isés, on ne voit pas très bien comment ils
pourraient formuler une demande en matière
d'c1mélioration de la qualité des soins. II faut
essayer de faire la recherche de cette demande,
c'est là tout le travail d'une analyse des besoins.

Le professeur Geube]1c ajoute qu'il existe
une demande de la parr de certaines crèches
mais aussi, et principalement, de la part de jeu-
nes pédiatres du sexe féminin. Ce sont clics qui
sont les principaux demandeurs. On constate
qu'elles vivent de manière plus proche des crè-
ches et des prégardicnnats et se rendent compte
qu"il faut ,lppoftcr des améliorations à la forma-
tion en Jnatièrc psychologique ct pédagogique.



Un membre demande si 1cs milieux direL'-
tlT!rs des l:rl.'Chcs sont hvoral;li..'s ~\ une dcrl1ande
en m~ltlère de fonnation.

TI lui est répondu qu'il arrive p~lrfois que Je
rouvoir org;1nis~\tCtlr :lccepte diHicillement cette
demande.

Un commÎssalre demande qlleJlc p~Ht sc l'a
bite ~ll1 persollne] dans l'élahoration du pro-
gramlllc de fonnatl0n.

On le renvoie :\ l'article 4 de b proposition.

Un membre demande aux invités comment
ils con\~oivent Ll relation entre le; p:H~nts l'l Je
personnel.

Le professeur Ceubelle répond qll'ii est
impossible de couper en deux 1:1vic de l'enbnt,
1:1vie (lms 1::1famille, la vie ;\ b crèche. Il faut
se rendre compte de la situation dans iaqLlc1le se
trollve la mlTe. Elle est souvent cuJp..tbi]isl:e
parce qu'e1ie « ~lb;l1ldonne', l'entant;\ 1.111milieu
de g~lrdc. Si e11e Je confÎe il une gardienne, cela
devient encore pIns clllpabilis~lllt. 011 le per~:oit
également' en observant l'attitude des g:1fc1îencs
vis-:\--vis de la !lllTe: elles ont tenda-nce ;\ la
concurrencer dans l'affection de J'enfant. Ces
aspects de la question sont gl:n{Lllcfllent négli-
gés, or, il est fondamcntaJ d-'envisagcr scientifi-
quement les relatio1ls puéricllllricc-Ill(Tl' 011
!1l(Te-gardiennc.

iVlmc VincLlrt ajoute qu'actuellement, on
COllsLltc des reLIrions de pius ;:n pJus directes
entre les parents et le personnel.

Un coml1lissJln: exprime le souhait qlle Ja
Cmllmission soit informée de l'actuclle rép:1rri-
tion géographique des crèches et des prégardien-
llats.

(Le secrétariat de b Commission ;1 reçu entre-
temps 2 cartes gl;ogLlphique[~ fournj~;sallr les
informations. Elks sont ~l la dispositon des
rncmbres).

Un autre commlss:lirc demande des informa-
tions chiffrées quant ;lU nomhre d'infirmières,
de puéricultrices, de g;udicnnes :\ domicile.
Quant ;\ la fréquL'llution des crèches, il se
demande s'il n'y a pas trop d'enfants de person-
nel coml11unal dans les crèches communales.

N'y-a-t-i] pas L\ lin détournement du service
public ?Il demande une qU;1Jltificltioll de la
proposition de décret et d{plore que le i\tillistlT
Hansenne vienne de diminuer certaines possibi-
lités d'octroi de crédits d'heures.

Les informations
au présent rapport.

Un membre se dit frappé par la ditninution
du nombre d'enfants en crèche. Ce phénomène
est dÙ :\ la recrudescence du ch/muge des pa-
rents. L'intervenant sc del11:1nde alors s'il ne

demandées sont annexées

f:llldraiL P:1S envis;lger également une formation
en f:1Vl'ur des pareIlts. 11 faut prendre en consÎ-
déLHÎon leur clisponibilité.

f\L Corbisier rappelle le vote imminent du
projet dl' comlllUJl:wtarisatÎon de l'ONE. Il rap-
pL'ile que cet organisme ;\ssume l'information
des parents et futurs parents depuis déjà long-
1cmps. 11 L1PIJelle encore le rÔle joué par les
illfirlnière~, sociaks, qui sont amenées à pl'Ilé-
trer d::ms tous les foyers. Il s';1git-là d'Lin outil
essentiel en matilTe de formation familiale.
i\'blhct1rcllsement, le recrutement de ces infir-
1ni':'rcs est <lctLle]]emcnt bloqué car les crédits
IK'1TnCH;l11tde payer ces tr~1itements sont encore
lutionallX et sont insuffisants.

DISCUSSJON ET VOTE DES ARTICLES

A LI suite dcs ;wditions entendues, dont elle
sc dit Hl'S s;nisfaitc, l'auteur de la proposition
dl'pose les a111cndel1lents dont le texte remplace
les articles dl' la proposition initiale.

/\rticlel ('r

L\l\Itel!r justifie le texte de son amende-
ment: clic y ;1 précisé que cette formation qui
c~t :\ ml'me d'affiner les compétences du person-
nel de,,, LTèches dOllt la qU~lli[é de la vie de ]'en-
fanr dépend, peut être organisée dans les limi-
tes des crédits inscrirs au budget >'.

;\1. .J;l1ldrain dépose un sous-amendement
qui remplace le terme « gardiennes encadrées >:>

Jl~lr ," de g;1;de d'enbnr à domicile». Ce sous-
:1!,lendcmcnt sc justifie par la vo]onté de ne pas
disuilllinel' les gardiens cncadrés éventuels et il
propose donc Illl terllle général reprenant le
m~l_",-:lIlillet Je féminin.

Le Prl'sidcnt passe ~lUvote de ce sous-amen-
demcnt.

1] c';t :ldoptL~ ;\ ]\l11anirnité des 8 membres

1_irl":-;cnts(voir annexe 1).

P;\r..;ouci de coherence, :1-l'intitulé, le terme
~',:Hdil'nncs) est rcmplacé pJr « g;Hde d'en-

hllt ;\ domicile '>.
Dcux cO!llmissaires désapprouvent la formu-

~. «d;l1ls Jes limites des crédits inscrits au
IndgC:f ,) ct ,';urrolll Je terme « peut» alors qu'ils
,-:<.;i-imcmquc J'Exécutif (! devrait» organiser

~'cttc formation. Au moment du vote du budget,
C'11\"l'!T:l bien comment résoudre cc problème
hudgét:1ire. En wut cas, la mcntion «dans les
]imites des crédits inscrits ;lU hudget )j est super-
flue, le C:Ollscli est souverain pour voter les
budgets" il apprécie ~lcette occasion si les crédits
pr6,us sont ,suffisants Oll non.

Ils déposent un sous-amendement visant à
supprimer « dans les Jirnites des crédits inscrits
;lU budget >'.

l.e Prl'~,ident passe au vote de cc sons-amen-
dement.
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Il est adopté à l'unanimité
présents (voir annexe 2).

L'article ainsi amendé est mis aux voix. IJ
est adopté à l'unanimité des 8 membres présents.

des 8 membres

Article 2

L'auteur le justifie par l'estimation qu'une
approche méthodologique diversifiée implique
l'approche globale du petit enfant ainsi que
l'adaptation aux besoins du personnel concerné.

Un cOlnmissaire se demande si ce texte n'est
pas trop précis et contraignant: que la forma-
tion soit organisée sous forme d'« exposés ~). Il
estime que le texte devrait être plus large, que
d'autres formes de formation sont possibles et
souhaiterait donc en conséquence ajouter le
terme ({

notamment») après « organisée ).

L'auteur de la proposition cst d'accord avec
lui.

J'vI. Clerfayt et Mme Brenez déposent un
sous-amendement.

Le Président passe au vote de ce sous-amen-
dement.

Il est adopté à J'unanimité
présents (voir annexe 3).

L'article ainsi amendé est mis aux voix. Il
est adopté à l'unanimité des 8 membres présents.

des 8 11lembres

Article 3

L'auteur a ajouté au personnel des crèches
et des prégardiennats celui des « services de gar-
diennes encadrées ».
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Le même sous-amendement de M. Jandrain
qu'à l'article l"": remplacer « gardiennes enca-
drées )) par « dL garde d'enfant à domicile,) est
adopté à l'unanimité des 8 membres présents.

L'article ainsi amendé est mis aux voix. Il
est adopté ~1J'unanimité des 8 membres présents.

Article 4

L'auteur a estimé important d'ajouter que
J'avis de l'Office de la Naissance et de l'Enfance
ct, le cas échéant, celui d'autres groupements
professionnels concernés, sera précieux dans le
choix des matières à enseigner.

L'article est mis aux voix.

Il est adopté à l'unanimité des 8 membres
présents.

VOTE SUR L'ENSEMBLE

Les articles ct l'ensemble de la proposition
tels qu'amendés sont adoptés à l'unanimité des
8 membres présents.

La Commission fait confiance au Président
et au rapporteur pour la rédaction du présent
rapport.

Le rapporteur.

Y. HARMEGNJES.

Le Président,

J.-L. THYS.



TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

Proposition de décret visant à instaurer une formation continue pour

des prégardiennats, et des services de garde d'enfant à domicile

le personnel des crèches,

ARTICLE 1er

L'Exécutif de la Communauté française peut
organiser une formation continue pour les dif-
férentes catégories de personnel des crèches, des
prégardiennats et des services de garde d'enfant
à domicile.

Cette formation peut être assurée pour la
Communauté française par des associations
agréées à cette fin.

ART. 2

Cette formation, organisée notamment sous
forme d'exposés, de groupes de travail et éven-
tuellement de groupes de supervision, s'inscrit
dans une approche globale du petit enfant
tcnant compte de la diversité des besoins du
développement de sa personnalité, et ce, tout en
s'adaptant aux besoins psychopédagogiques du
personnel concerné.

ART. 3

Les pouvoirs organisateurs des crèches, pré-
gardiennats et des services de garde d'enfant à
domicile sont tenus d'autoriser et d'organiser la
participation de leur personnel à cette forma-
tion.

ART. 4

Le programme minimum de cette formation
est fixé, chaque année, par l'Exécutif de la Com-
munauté française.

Les associations visées à l'article 1"\ alinéa 2,
soumetteut à l'agréation de l'Exécutif de la
Communauté française, les matières complé-
mentaires qu'elles souhaitent ajouter au pro-
gramme mlmmum.

Avant de rendre sa décision, l'Exécutif de la
Communauté française demande l'avis de ['Of-
fice de 1a Naissance et de ['Enfance et peut, le
cas échéant, consulter les groupements profes-
sionnels concernés.

9



ANNEXE 1

Proposition de décret visant à instaurer une formation
des prégardiennats et des services de gardien fiCS

continue pour le personnel des crèches,

SOUS-AMENDEMENT
DEPOSE PAR M. JANDRAIN

A l'intitulé, à l'article Ipr, à l'article 3, rem-
placer «gardiennes encadrées» par « garde
d'enfant à domicile ».

Justification

Cette formulation reprend le masculin et le
féminin.

A. JANDRAIN.
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ANNEXE 2

Proposition de décret visant à instaurer une formation
des prégardiennats et des services de gardien nes

continue pour le personnel des crèches,

SOUS-AMENDEMENT
DEPOSE PAR M. CLERFAYT

Al' article !Cr, biffer «dans
crédits inscrits au budget».

les limites des

Justification

Mention superflue.

Le Conseil cst souverain pOUf voter les bud-
gets. Il apprécie à cette occasion si les crédits
prévus sont suffisants ou non.

G. CLERFAYT.

J. VERCAIGNE.
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ANNEXE 3

Proposition de décret visant à instaurer une formation
des prégardiennats et des services de gardiennes

continue pour le personnel des crèches,

SOUS-AMENDEMENT
DEPOSE PAR M. CLERFAYT ET

Mme BRENEZ

A l'article 2, ajouter «notamment » après
« organisée».

G. CLERFAYT.
G. BRENEZ.

12



ANNEXE

Œuvre Nationale de l'Enfance BRUXELLES, le 10 mars 1983

DIRECTION GENERALE

Monsieur J.L. THYS
Président de la Commission de la Jeunesse
et de b Formation permanente
Conseil de la Communauté française

Rue de la Loi, 6
1000 BRUXELLES

Monsieur le Président,

Lors de la
de recevoir certaines
pour jeunes enfants.

Veuillez trouver, en annexe, ces informations sous forme de tableaux
ou de cartes.

Il me semble utile d'y ajouter soit un rapide commentaire, soit telle
ou telle observation.

réunion du 22 février, Votre Commission avait demandé
informations statistiques sur les divers milieux d'accueil

TABLEAU 1 (nombre d'institutions)

a) Si Je nombre de crèches ct celui des services de gardiennes enca-
drées a augmenté entre 1978 et 1982, celui des prégardiennats
a diminué. Ceci traduit une mcilleure réponse au besoin de
garde, puisque les premières formu1cs accueillent l'enfant de
o à 3 ans, alors que les prég:udiennats ne les prennent qu'à
pa,rtit- de 18 mois. Cette évolution va probablement se pour-
Sl11vre.

h) En ce qui concerne les crèches, LIn rééquilibrage entre Bruxelles
et la Wallonie est en train de s'établir: en 1978, plus de crèebes
et de places offertes à Bruxelles, la situation est inversée en 1982.
Ajoutons que le système des gardiennes encadrées n'est prati-
quement réalisé qu'en Wal1onie.

T ARLhAU 2 (nombre de diplÔmées subsidiées)

La réglementation prévoit que l'ONE subventionne des puéricul-
trices travaillant soit :\ temps plein, soit à demi-temps.

Pour ce qui concerne les infirmières et les assistantes sociales, les
subventions sont prévues par ljc. temps ou multiples de 1/4 temps.

Les chiffres donnés sont donc le nombre de prestations donnant
lieu :\ subsides. Le nombre de personnes en activité est donc
supérieur. Les variations dues aux départs, maladies etc. ne
permettent p3S d'établir valablement leur nombre exact.
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T-\13LLJ,.[) ,) (quore-p:Ht de" pJrC1llS

1'\os moyens en persol11H:1 q
'onr r);\~:

cOlnpler ni plus ckt:-:i]li.'.

pCrlm:, ,.i"ét:lbLr Liti reccnscme.llt

rO,Jr LI u)11lprl:hcilSioll ,11: [1;\' ',lU dl'

sc rapportent, C\t !.11l1C i.' :111 uhiC:l:

mini::;téricl di!1 "r 1,1l'ccmhr,~1 '->S2

rCVl'nu'> ;wxqueh ,:cs chiffre"
:.11.' h;1r(ïnC p,-1rI! dan:; l'arrêré

'L\nLLHI .J ((,'.101:l'nl1l'"

Tl s'a{~it dopc d,,'s ,~::r.!icmlcs.,'-,-:HT,~'i)!é'Cs p,-H l'O!'\,di. cn vcrtu
10i du 5 septeJ11bre i 9i :), :]1:1i~:<,jl1i ne :mnt pas JHilil'Cs
snvice de g:HdicIl1l\.'S, ;l~!yél' p:,r l'ONE.

de la
:\ lin

'J'.'\BII.'\U S (!\'!!iS(}I1~; d'cnf:l1\f',

I! s';t~':il de !l'L!I'-;{)f,:; ll"L'ilLlillS ;lccuei1LHll f'h!~; de 5 L~llL1jltS de moins
de 7 :ll1S. Ci.' sont des enf:.ms cn }~:l[de, ;1l!\: ',,'CUX (1c b loi du

5 seprc111hrcl9! (\ nuis les CXii~'i'!lC(,~; rehrives':l l'infrastructUre,
:\ j'cnca-:./rc11lcllt eL~, ~;()l1t plu~: brg('.: que chez les gardicnne~;

privl'cs, compte t(~1ll1cil! l'dm; :':~ralld nO!llhrc d'cntJnts,

Ces maisons d'cnhn:s ~;()ilt sl1l'vei!I(',C',; p;lr !'ONE, nuis non s1.lbsi-
diécs.

CARTE;

E1\c dC;1111Cb rc'n:ln-itiol1 ~',(>)!,r:1ph;qlle Dour L1 r{~ri(}!1 w~ll1onlle,
des (l'l'L'1h'S, pré~J,:1rdil~llrnrs ~r ~cr'.'i(cs' dl"~ardieJ1!lcS: Ji![(:'lTS p~~;' J'ONE.

A rC!1l:1rquer que, pOlir ('crt;lil1'-. L~e\ltrcc; Urb;J!llS, 0\'1 Lt densité: des
institutions est forte, le rond de CO!dl'Ur portl" un chiFfre, uui correspond au
nomhrc d\"uhlissc1llents de mêmc 1UtlifC ',bJ1s b villc consj(krée.

Pour cc qui COl1ccrm.' les servilTs de g;'lrdi~~\J11c~~,1:1 CIne donne d'une
parr, lïitlpbntal!nn du pouvoir orp,;:!l!S;Ht'lH,' \'f~ (1':Hltrc ]1;1;1 les communcs
couvenes. D:1ns les régions rL1Lde!; ,UI-rout. k-; ~;:,'rv!ces (en gCr1t-ral privi.:s)
étendent leur activité ;\ un ccrtJin nOlnbre de c()mllllJ1~;'r.:,

Tl but re1l1arquer qUl' 1:1 siwatjo1l pu:~, l()c~-,.Ie!llC1]t, v;lricr dans le

temps: telle commune qui COll1pte '1lK g,1ïdicHne CIE:lJn"è P(~ut n'cn plu~;
compter apr~s quclques mois. L'inverse ('Si '~'gakl11c-nt VLli. L';nrÙ::'t de cettc

Formule de g:ude l'sr, en eftCi', sa ~nup1csse d SO!l ::dapubilité rapide aux

besoins d'une population h bible dcnsité de n:1iss~H1C(,S.

CARTE 2

EUe donneh répanition gc.oguphiquc dcs
agréés par l'ONE, lbns L1gg101llér;Hio\1 bru\clloise.

Il nc s'agit, bien entendu, que d::.",institution" de rl'gJ11le lingulstiquc
françai", c~marge:lt1r donc aux crl~clits mis :\ L1 disposition de l'ONE, par b
Communauté franç:1ise,

cn"ches et prégardicnnats,

j'espère avoir pli ainsi écL-1.irer la COl1l1llissioll. Nos moyens ne nous
permcttent pas de reproduire les clrtes,

VeuiIlez, ?\t0I1S1Clir le Pré~idel1t, :lgrécr l'expression de mes sentiments
très distingués.

JC:111 V. CORBlSIER,

Directcur gl~néra1.
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1975 19S1

Ii 70

15 26

467J; 2kO/4 145../4

4%,5 292/4 l()4/4

150,0 [22/4 57/4

52,S 51/4 24/4

TABLEAU 1

i\'liliclIx d'aCCll(i! agréé~ cr: ïég;on (rancophonc

('r(';c!)cs ':cnhllts de 0 a 36 -.rn01S)

1

i- ----:

t'.ubiisq;lllC'llts !
1--

1

p!Jccs

197i) 19S2 ILJ7S Inl

i\!ogl()11)':T~lti()1l h:'!I;<c11nisc

\'?a11ol1ic

,"rI 77

S6

:; 3()S :;349

6) 2 SOO .3542

Prégardiclllli7fS (cnfants de 18 ~\ 36 mois)

Ft:,hlis:,;clllcnls Placcs

19n ln2

,\gg1()n~',:'r:1ti()11 hruxelloise

\'I?:ll1onic 710

1 S30

493

2060

Serui.-'cs de ,IJ,'ardic1i1u's (ellh1lt~; de 0 :1 36 moi';)

(;;ndicil1l'_'S l, Pbccs (1)

1-----
197B l ,'JB2

1

197R
1

19B2

Servi crs

197B In2

Agglolllér:1tion bruxelloise

W:1llonÎc u 240

40

1200 600

100

.1000

2

~----

,:1) J\10YCIlIlC 2,5 pL1CCS par g:lrdiel1llcs.

TABLEAU 2

Personnel en fonction dans 1es uè(,~hcs et les prégardicnnats

Nombre de postes su hvcntionnL's en 1982

Plléricul!riccs Illfirnlier(('}'~ As. SOC1;1I!X

Crèches

Agg10111ér<ltlon bruxelloise

Wallonie

PrégardiclIllats

AggJoll1ér;ltiOll hruxelloise

W,l!lonic

- -------------- ----------- ~----

Totaux. 1 12(),O 74S/4 .190/4

Ces chiffres sont
ainsi qllc dc tous les
subventions,

le rl'sldl~1t d'ulle addition dc tous Iv"
temps complets et 1/2 temps (polir k,

J 41\:1111)" (pom les

Pl',ét:icultriccs) pris

inflrmlcr::e)s ct les

cn cOllsidér.l!ioll

Jssistants SOCi:111:-:),

pUllr J'octroi des

1.\



TABLEAU 3

Moyenne des participations t1nancières des parents

Moyenne au cours du 3ème trimestre 1982, selon un échantiUon
comprenant 1/5 des milieux d'accueil, dans chaquc catégorie

Crèches

- Agglomération
- Wallonie:

bruxelloise: 214
263

Prégardiennats

Agglomération

- Wallonie:

bruxelloise: 197

221

Services de gardiennes

- Wallonie: 270

- extrêmes:
- extrêmcs :

99 (1) et 299

183 et 321

- extrêmes:

- extrêmes:

68(1) et 312

173 et 248

- extrêmes: 242 et 286

(1) Des moyennes ;1ussi faibles se rcncontrent sculemcnt dans quelques étahlissemcnts de
]'agg!omi'L1tion bruxelloise, situés dans des quartiers panicuJièrelllc11t défavorisés.

COMMUNAUTE FRANÇAISE

1" DECEMBRE 1982. - Arrhé de l'Exécutif portant fixation du barème qui servira de base au
calcul de la participation financière des parents dans les frais de séjour des enfants hébergés
dans les crèches de jour ct les prégardiennats agréés et subsidiés par l'Œuvre nationale de
l'Enfance, ainsi que dans les services reconnus de gardiennes d'enfants à domicile

Nous, Exécutif de 1:1Commll11anté française,

Vu l'arrêté de l'Exécutif du .1 février 1982
réglant 1:1signature des actes de !'Exécutif;

Vu l'arrêté de l'Exécutif du 26 janvier 1982
portant règ1emcnt de son fonctionnemcnt;

Vu l'arrêté royal du Fr juillet 1971, modi-
fiant l'arrêté roval du 13 février 1970, lixant les
conditions de l;intcrvention financière de l'Etat
dans les frais de fonctionnement des crèchcs de
jour agréées p~u }'(Euvn: nationale de l'Enfance,
modifié par l'arrêté royal du .5 mai 1971 ,
notamment J'article 2 et Dar les arrêtés royaux
du 14 octobre 1971, du' 18 février 1974, du
25 lévrier J975, du 25 septembre 1978 et du
15 juillet 1981;

Vu l'arrêté royal du 18 aoÙt 1975, fixant
les conditions de Pintcrvention financière de
l'Etat dans les frais de fonctionnement des ser-
vices de gardiennes d'enfants J dOlnicile recon-
nus par J'Œuvre nationale de l'Enfancc, modifié
par l'arrêté royal du 19 juin 1978;

Vu l'arrêté royal du 14 m~1i]976, modikult :

1° L'arrêté royal du 13 février 1970 fixant
les conditions de l'intervcntion financière de
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l'Etat dans les frais de fonctionnement des crè-
ches de jour et de prégarJiennats agréés par
]'(Euvre natiOlu1c de l'Enfance, modifié par les
arrêtés royaux des 5 mai 1971, 1er jl1i11et1971,
14 octobre 1971 et 18 février 1974;

2" L'arrêté royal du 18 aoÙt 1975 lixant les
conditions de l'intervention financière de l'Etat
d:11ls]es frais de fonctionnement dcs services de
g:udicnnes d'enfants à domicile reconnus par
!'(Euvre nationaIc de l'Enfance;

Vu j'avis du Conseil supérieur des Œuvres
de l'Fnbnce;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coor-
donnée~; Je 12j;]nvicr 1973, notamment Parti-
e]e -1, § l,'r, modifié par la loi ordinaire de
l'dormes institutionneIIes du 9 30lÎt 1980;

Vu J'urgence;

Considérant que le montant de la participa-
tion financi('Te des parents à partir du 1er jan-

vier 1983, Jans les frais de séjour des enfants
dans les institutions visées dans cet article doit
être fixé sans retard.



Arrêtons:

Article unique. Le barème visé à l'article 7
de l'arrêté royal du 13 février! 970 tel qu'il a
été modifié, et à l'article 2, 9ù, de l'arrêté royal
du 18 ao{Ü 1975 susvisé, est fixé ponr ulle pério-
de d'un an, prenant cours le l~r janvier 1983,
conformérnent aux dispositions du texte annexé
an présent arrêté.

Bruxellcs, le r~r décembre -]982.

Pour l'Fxécutif de la Communauté française,
Le Ministre-i\ifembre,

Ph. MONFILS.
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1

P:lnicip:lti(Hl jO!lrnalière

I--~

",
" 50 Ü,'IlrJO

"
70 .10 ln

1

>;0 50 50

(;~: 50 50
,() 50 50

7') '\5 50

:~() (J2 \0

97 61-{ 50

iOS 76 54

Ils 8::1 59

J24 S7 62

129 90 6S

1,)5 9S 6k

140 9~ 70

14(-; 101 73

151 106 76

157 110 79

1(;2 J1,J, 81

I(;K r 15-: 84

17.1 J2J 87

179 Ils 90

IS4 129 92

190 133 95

JY5 137 98

lOI 141 lOI

206 144 103

212 [4H 106

217 152 109

?2" ])6 111
)1()

tGO 114
--"
:,4 164 117

2,1t,J 167 120

2:+''\ 172 1.23

::0'\0 175 125

256 179 [28

-:61 nn Bi

_~67 IS7 D4

~72 190 136

US 195 139

'."\" ln 142"-,~.'

-~S9 202 145

~94 .lOG 147

,(JO liO ISO

\OS 2J4 153

:;11 2IS 1.56

Annexe:: 1

Bau"1J1c dl' la IJilrlicipafi();r fin.mà(\rc des ;;arcnts ,,'{i.\" /r;rrs de s(:iollr des ('!l/mlls daJls les crèches
de jOllr el pr/gardh'J11WIs agréés et subsidiés /){lr i'CF!ft'fe natioJlale de j'Enfance, ainsi que dans
les semites rC((mllUS de gardiennes d'enfants el dOlJ!icile
1. Cette particip:1tioll C~:t j:i.'ù;c cornille suit.

Revenus Illcnsuels I1CIS Cl!J1'tJi~..~ du 111i:II:U',c l1uric
ou co!UbitJ.111 (du ]):-(I"('11tisolé)

,

- 14 999
15000 -- 1.59()')

1('; (JOU --
U;9()()

17 C)()O .-- 17999

1S uno -- 1~ 999

Il) (JOO
-- J9999

20 OO()- lO 999

2J (jOO -- 21 999

n OUf) -- 22 999

23 000 - 23 99!J

2"f (J()n -- 249l)9

25000 .- 25999

2(, (J()(j - 2(, 999

27 (}OO -- 27 999

IR ()OO
-- 2R 999

29 noo - 29 999

3000e - 30999

31 non - :;J999
32000 - 32999

:13 UOO - 33 999

34 000 - 34 999

35 000 - 35 999

:;6 oon - i6 999

37000 - .:;7999

38 000 - 38 999
J90UU - 39999

40 000 - 40 999

41000 - 4J 999

42000 - 42999

41 onn - 43 999

44 000 - 44 999

4S non - 4S 999

46 oon -- 4(, 999

47 ()OO - 47999

4R UOO - "IR999

49 000 - 49 999

so noo - 50999

51 noo - 51999

52 non - 51.999
>;:l O(J()

---
SJ, 999

q neo -- ',4999

55 000 - SS 999

56000 - 56999
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)16 El

')" 225Lu.

~::7 229

1.\.'1 2l:;

:::;S 237

344 241

'149 .~44

.155 249

.l()!) 2S2

166 2S6

171 260

0-7 264.'(

jS.2 2(-,7

3S'i 270

Revcnus menslIcls .nets CUlll\Jll-S dLl 1110:11:1gemarié
ou cohabÎtant (du rarent isolé)

57 000 - 57999

58 000 - SB 999

59 000 - 59 999

ôO 000 - 60999
6] 000 - 6] 999

62 000 - 62999

6.1 000 - 61 999

64 000 ~- 64 999

65 ()()O
- 65 999

66000 - 66 999

67000 - 67999

6S 000 - fiS 999

69 000 - 69 999

70000 et plus

Le montant de la participation jounulière
ne peut en aucun GIS être inférieur 3 sa fGlI1cS
(minimum absolu).

le montant de la particip,ltion fin,1llcière est
fixé 21385 francs, par jour pour les parents qui
ne fournj~scnt pas ]a preuve de leurs revenus.

I.e montant de 1a participation financilTc des
Pouvoirs publics (]uÎ supportent les fLlis de pla-
cement d'enbnts est fixé ,\ 385 fLlncs, par jour
et par enfant.

Précisions

Le Gllcul est basé sur
nets CUl11uJésdu ménage.

les revellUS mensuels

a) Dc118 francs ,\ 3H2 f[(11lcs, ]e montant de
LI participation financière des parents est cal-
culé comme suit:

Revenus mcnsuels IlctS CU1llu](>s du Ill(;n;we Il ':';,
{exprimé cn moycnne arÎthmétique p~lr tr,l11cEe de] 000 F}

'-~---"-'~---~--

20 jOllrs ouvr,lblcs

De 62 francs l IOH francs, j'incidence sur les
revenus est progressive, de 8 ~l 10,5 p.e.

A rurtir de 70000 francs de rC\'emlS men-
suels nets cUllll1lés du ménage, LI particip,ltion
financière des parents est plafonnée J 385
francs.

h) Les revenus mcnsuels nets cl111ll1lés du
ménage pris en considération pour le calcul de
la participation journalière sont ceux du mois
de janvier 1983 ou du premier mois de frc.qucn-
tation de l'enfant J la crèche, au prégardiennat
ou au service reconnu de gJrdienlles à dOlTlicile.

P;ntiLip'.Hioll j0l1r11;11ii.'rc

-~~--1--7~--1" su '::,

ISN

161
[64

167
1()9

172

17S

17R

180

183

186

189

191

J91

..A début de b production de h preuve des
rncPlIs mensucl:-; net~~ ;Ktl1cls CLl1ll'<11tsdu 1llé-
liJEe, il v ;1l1ra lieu de se référer, soit J l'aver-
tis'~~'1l1ellt-extr:lit dl' rtJ1c rl'hrif à ]'impÙt des
]',,"':,OI1I1CSph:..sÎqlles IlJ8i (rC\'C11u:; 1980), soit
,: !';1\'tTti-;sl'mcll!-C\;tL:ir de n\leI9~2 (revenus
j981 et d';lppJiqi!Cr seloll le ClS 1'1111(,des deu'-

formules de reconversion suivantes:

1" A vcrrisselllcnt-extrait
\'('111lS 1980) :

de rÔle 1981 (re-

il
1,0.19

10,30

.:\
'

re\'cnus allIllH:!s nets illlpo~abJcs cumu-
JL.s du llW1);l~.'L' nOl1!' '1980 (rel" qu'il figurent sur
1'a \'('rtisscJll(~;lt-'cxtr~li[ de rÙle] (81).

c

10,30 : cocfficient: dl' cOl1vL'rsion des revenw;
,ml1uc1s l1ets ill1pos;lblcs cllmulés en rcvenus
mcnsuels nel's cUlllulés.

1,n.)!)
"

cocfficit'IH J';ldapution cks IT\'Cnus

de ]980 ~î l'indice des prix ~\ b e{)nSOmlll~1tjon
de juillet 1982,

2" Avcrtissement-e~trait de rÔle 1982 (revc-
1111, 19811 :

il
0,%4

10,.10

A : revenus ~ln1ll1c]s nets imposJb1cs cumu-
lé's du 1llén;1gc pour IY81 (re1s (]u'i]s figurent sur
)';lvcrtisselllCllt-c.';tLlit de rÙ1c 19821.

10,.10 : coefficicnt ,1_' conversion des revcnus
annuels nets illlPosah1cs Cl11l11dés cn revenus
11lcn,",ucls nets cumulés.
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0,964 : coefficient d'adaptation des revenus
de 1981 à .l'indice des prix à la consommation
de juillet 1982.

Il y aura lieu pour les parents inscrits sous
les régimes ouvrier, employé, services publics et
assimilés de faire remplir par leur cmployeur
le document figurant à J'annexe 3.

Seuls les parents soumis à un autre régime
peuvent produire un avertissement-extrait de
rÙle relatif ~l l'impôt des personnes physiques
(annexe 2, modèle C ou D).

Ces documents seront conservés jusqu'à la
fin de l'année en cours.

c) Par revenus à justifier, il faut entendre
toutes les ressources financières du ménage
marié ou cohabitant ou du parent isolé et
notamment:

- revenus professionnels;

- prestations sociales (ma1adie, invalidité,
pensions, alJocations d'accidents du travail et de
maladies professionnelles, allocations de chÔ-
mage, allocations aux handicapés);

- indemnités de milice;
- bourse d'études;
- revenu garanti, minimum de

d'existence, aides financières CPAS.

Pour la détermination des revenus de rdé-
rence, il ne sera pas tenu compte des allocations
familiales (à déduire le cas échéant, si elles sont
intégrées à la rémunération) ni des interventions
des Pouvoirs publics dans les frais d'entreticn
d'uu enfant placé en famille d'accueil (art. 83bis
du Code des impôts sur les revenus). Les rem-
boursements personnels ne pourront pas être
déduits.

moyens

Les pensions alimentaires seront
aux revenus de référence, si elles sont

ajoutées
perçues.

Elles seront déduites, si elles sont versées.

d) L'enquête sociale menée par le travailleur
social attaché aux crèches, prégardiennats et
services de gardiennes à domicile est détermi-
nante pour adapter la participation journalière,
en cas de situation financière particulière d'une
famille.

Toute dérogation
toutefois l'objet d'un

au présent barème fera
rapport justificatif écrit.

2. La participation financière teHe que fixée
au point 1 couvre la totalité des frais de séjour,

20

à l'exclusion de la fourniture des aliments de
régime et des médicaments. Les institutions ct
services visés par le présent texte peuvent mettre
à charge des parents une participation finan-
cière pour les vêtements et les langes.

J. En cas de fréquentation a mi-temps des
institutions et services visés par le présent texte,
la participation financière des parents est fixée
;\ 50 p.e. du montant de la redevance due.

La participation ne pourra toutefois et en
aucun cas être inférieure à 50 francs (minimum
absolu).

Par fréquentation à mi-temps,il y a lieu d'en-
tendre un séjour qui n'excède pas cinq heures.

4. Lorsque deux enfants d'une même famil-
le sont soumis simultanément au barème fixé
au point 1, la participation financière due pOUf
chaque enfant est réduite ~\ 70 p.c. de la rede-
vam:e normale à temps plein ou à mi-temps.
Des ahsences justifiées ne dépassant pas deux
semaines de l'un des enfants ne font pas perdre
aux parents le bénéfice de cette mesure.

Le travailleur social vérifie la simultanéité
du placement, lorsque les deux enfants ne sont
pas confiés enselTlblc à la même institution ou
~1Umême service.

La même réduction à 70 p.c. sera accordée
pOlir tout enfant appartenant à une famille
comptant trois enfants à charge ou plus.

La participation ne pourra toutefois et en
aUCUll cas être inférieure à 50 F (minimum
absolu).

5. La participation financière
peut faire l'objet d'un paiement
d'unc provisioll.

des parents
anticipé ou

6. Une redevance de réservation - au
llloins égale au minimunl absolu de la participa-
tion iournalière (50 francs) - peut être deman-
dée en cas d'absence non justifiée d'un enfant
inscrit.

Elle sera toutefois limitée à 25 p.c. du mon-
tant de la redevance normalement duc.

Vu pour être annexé à l'arrêté de l'Exécutif
du tt'r déccmbre 1982.

Pour l'Exécutif de la Communauté
Le Ministre-Membre,

Pb. MONFILS.

française,



Annexe 2

DECLARATION DES REVENUS DU ~dENAGE OU DU PARE:\T ISOLE
(Cil <lpplication de l'~urêté ministériel du

En vue du calcul de la participation financière
dans les frais de sl'jour de J'enbnt inscrit à la
(au)

Crl'chc :
Prégardiellll<lt :
Service de gardiennes à domicile

Enfant inscrit:
Nonl et prénom:

Adresse:
Date de naissance:

Ordre dans la bmil1e aîné, 2", 3\', 4\ 5{'

(1)

Date d'inscription:

Personne aSSll1lJ,l11t la charge financière de ]'en-
fant et signant ]a présente (kcbration :

Nom et prénom:

Adresse:

Relation parentale :

(1) Barrer ce qui nc convient pas.

Cette déclaration est cOlnplétéc par U11des mo-
dèles suivants:

MODELE A

Je sOllssigné(c) déclare avoir pris connais-
sance de J'arrêté ministériel fixant pOlif l'année
1983 le barème de la participation financière
des parents aux frais de séjour dans les crècnes
de jour et prégardiennats agréés et suhsidiés par
l'ONE ainsi que dans les services reconnus de
gardiennes d'enfants à domicile,

et ne produire aucune preuve de revenus.

Je m'engage à payer le montant de la parti-
cipation financière lllentionnée cbns cet arrêté
ministériel,

Déclaré sinn~re et COlTlplet.

Signature de la
responsable de

personne
l'enfant.Date.

MODELE B

Je soussigné(e) déclare que les revenus mensuels
nets (cumulés) de mon ménage comportent pour
le mois de

19.. la som me de
F

J'appuie cette déclaration Je J'attestation rem-
plie par mon employeur (,ull1exe 3)

Date.
Signature de la
responsable de

personne
l'enlant.

MODELE C

Je sOl1ssigné(e) m'engage à payer une participa-
tion financii.:'re calculée sur base de mon aver-
tissemcnt-extrait de rÙ1c19tfl (revenus 1980),
~jLlIV,11ltb formule de reconversion ci-après:

(1) X 1,039 F (2)

IO,JO

Date.
Signature de la
responsable de

personne
l'enfant.

(J) Revenus annucls ncts impos~1bles cumulés du 1l1é-
11;1',;Cpom 19BO (tels liU'ils figurent sur !'~1Vertissement-
extr;1ir de rÔle 1(81).

(2) Revenus meJlSLHJs nets ;1ClUc1scumulés du mé-
nage.

HUO ; coefficient dr.ëconversion des revenus 31lnuc]s
tlets imposables cumulés en revenus mensuels ners cu-
mulés.

1,039 . coefficient d',Hbptarioll ;] l'indice des prix à
1:1 consommation de juillet 1982.

MODELE D

Je soussigné (e) m'engage elpayer une participa-
tion financière calculée sur base de mon aver-
tisscnlent-extrait de rÔle 1982 (revenus 1981),
Sll!Vant la formule de reconversion ci-après:

(1) X 0,%4 cc F (2)

10,30

Date.
Signature de la
responsabJe de

personne
l'enfant.

--
(I) Revcilm alluuels nets imposables cumulés du mé-

nage pour! 9Bj (lcls qu'ils figurent sur l'avertisscmcnt
e:\tr~lit de I"(,le 1982~,.

(2) Revenus mensuels nets ;Jctuc!s cumulés du mé-
nage.

10,30 : coeffjcient de conversion des revenm anmlcls
nets imposables cumuJés en revenus mensuels nets Cll-
mull's.

(),%4 . coefficient d';Hbpt;1tioll il l'indice des prix il
la consolllmation de juillet 1982.

Vu pOlir être annexe à l'arrêté de l'Exécutif
du l"'. décembre 1982.

POllf l'Exécutif de la Communauté
Le Ministre-Membre~

française,

Ph. MONFILS.

21



Annexe .3

ATTLSTATION A REMPLiR P,\IZ [,'EMPLOYEUR

le sOl1ssi<rné,
~

agissant au nom de (dl~no1llînJti()n et adresse de l;l firllle)

certi Fie que 1\1.

dOll1icilil' ~\

est à mon service en qualité Je

Sa rémunération 1llensuelle brute qui

-- précompte

-- cotisations ONSS

- allocltÎolls familiales

- allocatiolls diverses (~l préciser)

s'élève J

J\loins

hf()illS

F. comprend les IllQnt;lnts suivants:
F

F
F
F

: }~loi ilS

: :\loills

soit un toul mcnsue1NFT F

Fait ;\ le

Cachet de b firme Sîgn:lture :

Vu pour ('[re annexé ;1 l'arrèt(~ de l'Exécutif du i ,'l' décembre '1982.

Pour l'Exécutif de b CO:11milluuté fr~11l\~;lisl' :

I-e l'vlinistrc-,\'1l'nlbre,

Ph, \IOj\!]:ILS.
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Nombre
Nombre Capacité

de gardiennes
reCOllllues d'enfants théorique

(loi de 1919) accueillis d'accueil

237 1284 964

l% 562 524

361 869 1107

47S 1006 1071

265 461 660

359 730 1 Oh(}

Totaux. 1896 4912 5326

Total des
l\1aisons dites Maisons demaisons sous Internats F,xtcrnats

sUfveill:lIlcc mixtes vacances

Provinces

Nom- (::11x1- Nom- Capa- \l"om- Capa- NOJl1- Capa- NOI11- Capa-
brc cité bre cité bre cité bre cité bre cité

Agglomération bruxelloise 84 1459 21 571 63 888

Brab311t wallon 17 293 15 248 2 45

Brabant 101 1752 .16 S19 65 933

Hainaut 90 2406 79 2226 10 160 20

Liège 56 1107 44 950 10 127 30

Luxembourg 36 606 32 391 1 45 1 10 2 160

.:-.Jamur 38 1221 31 1127 7 94

Totaux. 321 7092 222 'i 513 95 1359 2 30 3 190

TABLEAU 4

SECTEUR FRANCOPHONE

Enfants en garde - Statistiques au 31 décembre 1981

Provinces

Agglomération bruxelloise

Brabant wallon

Hainaut

Liège

Luxembourg

Namur

TABLEAU 5

REGfON FRAJ\'COPHONE

Maisons d'enfants - SitUatiou au 31 décembre 1981
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BUDGET ONE 1982

Partie budgétaire émargeant de la Communauté française

1 410 000 milliards

200 850 millions

938 800 millions

213 850 millions

44500 millions

12 000 millions

Répartis entre différentes disciplines J'activité de
l'organislllc et octroyés sous forme de subsides
de fonctionnement.

Attribués aux activités médico-sociales
tant l'action de prévention primaire,

- consultations de nourrissons

représen-

- consultations prénatales

surveillances des llourissons en région fur ale
COllt de fonctionnement des cars sanitaires
(achat des cars étant à charge des communes
desservies).

Attribués aux structures agréées représentant l'équi-
pement soins collectifs de garde du jeune enfant
crèches - prégardiennats ~ services de gardiennes
à domicile.

Attribués aux structures d'accueil d'handicapés so-
CIaUX.
pouponl1leres - maisons maternelles - centres
d'accueil.

Attribués aux activités de vacances
homes de jour -colonies de vacances - camps de
vacances.

Installation de l'informatique.

Le budget général de l'ONE est composé de quatre dotations distinctes:
une dotation émargeant au budget national et trois dotations émargeant aux
budgets des Communautés (francophone - nécrlandophone - germanophone).



Créches Bruxelles Province 'rotaI

Au .11 décembre 1975 2745 1893 4638

ALI 11 décem bre 1976 3 lOI 2212 5313

Au .11 décembre 1977 :3268 2603 5871

Au 31 décembre 1978 3411 :3049 6460

Au 31 décembre 1979 .1425 3131 6556

Au .11 décembre 1980 >462 3351 6813

Au 31 décembre 1981 .1.)33 3.121 6654

Au 15 mars 19~Q 3350 .1342 6692

Au 31 nUfS 1982 :3372 .1342 6714

Serv. gard. Bruxelles Province Total

Au 31 décembre 1976 55 55

Au 31 décembre 1977 180 180

Au 31 décembre 1978 320 320

Au 31 décembre 1979 715 715

Au .11 décembre 1980 1015 1015

Au 31 décembre 1981 20 1145 1165

Au 15" mars 1982 20 1165 1185

Au 31 mars 1982 20 1175 1195

EVOLUTION: - du nombre de places dans les crèches et les prégardiennats

- du nombre de gardiennes dans Ise scrvjces de gardiennes

Prégardiennats Bruxelles Province Totall

Au 31 mars 1982 1567 533 2100
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1983 19H2 1981

u. ~1000 F sauf taux

Nature subsides Montants Taux lvIoIltants Taux T'vlonlants Taux

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

Index Ùll!José ,

Consultations prénatales 44750 41875 38.165

Analyses et bboratoires 11000 10 000 5465

Cours psycho-prophylaxie 107 100 179

Recherches scientifiques 10 000 5000 12 000

Consultations nourrissons 10H90 97 640 90851

SND 5610 5280 4554

Consultations .1 à 6 ans 8810 R270 7232

}."Tultidisciplinaircs 2 370 2 225 2 106

Cars sanitaires 11180 10500 10361

Totaux 532.01 197827 180890 171'11.1

poup(Hlnières SR 000 1000 46 000 800 49 648 800

t\laîsons maternelles 7H 000 1000 63 500 BOO 64 653 800

i\1ilicux d'accueil 990 600 897 000 841 492

- Nouveaux agréments 8400 9590 28%
1\1.Ma-Pollp,

- Avances provisionnelles 38240 14% 66477 30°/"
MA

Totaux 532.02 1135000 1054330 1 022 270

Centres d'accueil 111400 800/660 101250 725'/600 101 240 725/600

- Avances provisionnelles .1540 14';{J 71S1 28%

Totaux 532.03 111400 104790 108421

Cures de jour 173\0 24/100 16700 24/100 16492 24/100

Colonics de vacances 20 600 35/'74;'J47 19700 35/74/147 19410 35/74/147

Camps dc vacances 7800 15,/32/63 7600 15/32/63 7"RO 15/32/61

Totaux 532.04 . 45750 44 000 43 282

Fonds social, Centres d'accueil 532.20 3000 .1000 1980

Fourn. œuvres 533.01 11000 11 000 11 797

Informatiquc 7 000 15000

Totaux 1 510977 1413 010 1 358 863

Récupération frais -1977 -3010 -1698

Quote part Comm. germanique -2765

Crédit nécessaire. 1 509 000 1410000 1 354 400

BUDGET ET COMPTARILITE

Annexe à la note du 15 décembre 1982

26 37.020 - E. G.


